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Convoqué le mercredi 15 juin 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le mercredi 22 juin 2016 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Jean-Marc DI RUGGIERO,  Michèle DRAY-FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent 
HALUSKA, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, 
Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique 
PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de 
VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Véronique DEMON, Clare HART, Alex LARUE, Chantal MARION, Caroline NAVARRE, Patrick VIGNAL. 
Absents : 
Jacques DOMERGUE, Christian DUMONT, Djamel BOUMAAZ. 
 

  

 

Création et modifications de tarifs pour la mise à disposition du Carré Sainte-
Anne et du Pavillon Populaire 

 
 

  
Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
Le Carré Sainte-Anne, espace d’art contemporain, et le Pavillon Populaire, espace photographique, sont de 
véritables écrins municipaux de présentation des œuvres des artistes majeurs qui y sont invités.  Dans le respect 
de la création, des œuvres et de la volonté des artistes, la Ville de Montpellier propose d’ouvrir désormais ces 
lieux à l’accueil de rencontres professionnelles et évènementielles, sans entraver l’ouverture des expositions au 
public. 
 
Ces accueils permettront de développer la notoriété de nos lieux d’art, l’ouverture à de nouveaux publics et de 
proposer, au même titre que le Musée Fabre, La Panacée ou l’Opéra Comédie, de nouveaux sites prestigieux et 
atypiques emblématiques de Montpellier. 
 
A ce titre, il vous est proposé aujourd’hui d’adopter la mise en place d’une tarification pour le Pavillon 
Populaire et le renouvellement de celle du Carré Sainte-Anne en prenant en compte le projet d’établissement et 
les coûts de fonctionnement de tels accueils ; nous proposons de fixer trois tarifs distincts, qui s’adaptent à une 
mise à disposition des lieux avec ou sans exposition en cours : 
• Plein tarif pour la location du lieu sans implication avec le projet d’établissement, sous condition de 
disponibilité et de l’accord sur cet accueil ; 
• *Demi-tarif pour les associations à caractère culturel avec un projet en cohérence avec la programmation 
artistique et culturelle des lieux d’art que sont le Pavillon Populaire et le Carré Sainte-Anne ou la politique 
culturelle de la Ville de Montpellier entraînant des recettes ; 
• **Forfait de base pour les associations à caractère culturel avec un projet en cohérence avec la programmation 
artistique et culturelle de la politique culturelle de la Ville de Montpellier n’entraînant pas de recettes. 
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Carré Sainte-Anne Unité
Plein tarif Demi tarif * Forfait de base**

tarif 1 jour avec exposition en place jour 3 000,00 €   1 500,00 €        500,00 €           
tarif 1 jour sans exposition jour 2 000,00 €   1 000,00 €        250,00 €           
Ce tarif comprend la présence de 4 agents municipaux pour assurer la sécurité des biens et des personnes

Pavillon Populaire Unité
Plein tarif Demi tarif * Forfait de base**

tarif 1 jour avec exposition en place jour 3 000,00 €   1 500,00 €        500,00 €           
tarif 1 jour sans exposition jour 2 000,00 €   1 000,00 €        250,00 €           
Ce tarif comprend la présence de 4 agents municipaux pour assurer la sécurité des biens et des personnes

 Tarifs 2016 

 Tarifs 2016 

 
 
 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 
- d’adopter les créations et modifications de tarifs qui lui sont proposés dans la présente délibération ; 
- de préciser qu’ils seront applicables au 1er juillet 2016 ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjoint délégué à signer tous documents relatifs à cette affaire. 

 
  
  

Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 23 Juin 2016   
 
 

 


